
 

CONSULTATION PAR COURRIEL – VALIDATION EN DATE DU 24 JUILLET 2024 

Etaient Présents : MM. AUSSEUR, SERRES, DONNADIEU, DESBOTTES, LE 

BOUILLE, PAOUR, RAIMBAULT, SY, KROEMER, SALMON, RUIZ, MULLER, 

LEMASSON, 

 

Etaient Excusés : MM. GOBILLOT, BERGEAUD, MERLIOT et KERISIT, 

 

En application des articles 18 et 26 des statuts de la LNB, les membres du Comité 

Directeur ont été consultés par courriel entre le 19 et le 24 juillet 2024. 

13 membres sur 20 sont présents ou représentés. 

 

Le Comité Directeur réunissant au moins la moitié de ses membres peut 

valablement délibérer. 

 

 

 

RELEVE DE DECISIONS 
 

 

1. Engagement des clubs pour la saison sportive 2024/2025 

 

Lors de sa réunion du 27 juin 2024, le Comité Directeur de la LNB a validé les 

engagements des clubs suivants, sous réserve d’un avis favorable de la DNCCGCP :  

- Stade Rochelais Basket (Betclic ELITE) ;  

- Caen Basket Calvados (Pro B).  

 

Le Comité Directeur est informé que ces deux clubs ont reçu l’avis favorable de la 

DNCCGCP pour évoluer au sein de ces championnats lors de la saison sportive 

2024/2025. 
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Par ailleurs, lors de cette même réunion du 27 juin 2024, le Comité Directeur a décidé 

de refuser l’engagement des Metropolitans 92 et de Lille Métropole Basket pour la 

saison prochaine conformément aux propositions de la DNCCGCP.  

 

Pour faire face à ces deux refus, la DNCCGCP a donné un avis favorable aux 

engagements des deux clubs suivants en Pro B pour la saison sportive 2024/2025 : 

 

- ALM Evreux Basket Eure ;  

- Chartres Basket Club. 

 
Les membres du Comité Directeur ont eu le choix entre les 3 propositions suivantes : 

 

-Approbation des engagements des deux clubs pour la saison sportive 

2024/2025 

-Refus des engagements des deux clubs pour la saison sportive 2024/2025 

-Abstention 

 

Le Comité Directeur décide à l’unanimité des votants d’approuver 

l’engagement des clubs de l’ALM Evreux Basket Eure et Chartres Basket Club 

en championnat de Pro B pour la saison sportive 2024/2025. 

 

 

 

 

 

 

          Le Président                           Le Secrétaire de séance   

    M. Phillipe AUSSEUR            M. Christian LEMASSON 
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